
!

,
1

111-62

--------..----_......._----

i Ie s chers Amis,

AEICALLl

N° r 0 6
r·~,.\'ÜOIHf<.v(Ji '"'\\

:* MUNICIPALE *,, 1

\~ ,1', ... ~ ..~
(JE MIJIHO\P'"

Vous trouverez d~ns ces feuilles l~ convocation

petIT l'Àssemblée Générale ûlliluelle. Il vous serG très

[1~réc~ble de vous rGtremper dans "l' o.mbi:::mce Brig~de".

l'c:.ites un effort pour vous rendre à STRll.8BÜURG dana huit

jours. C'est cot~t pour se décidgr. 112is - voyons - m~ Ancien

de La :Jrignde n '2. pas besoin de' beaucoup de temps pour bien

fnire les choses •

J'attire votre ~ttention sur le fait que c'est la

grer'lière réunion depuis lL~ Paax , ~8n effet voici vingt gU;1.tre

L1LS que ln guerre débuto. d 'une "c1r~lell de friçon • Elle se

pour-suavit pn.r une défcite géinérnle fort peu prisée pf:1.r les

~:,.nciens de 1914·-18 qui pour-tarrt ét~'.ient les chefs de ces

:)r2.ves poilus de 1939. Ce furent ensuite les heures noires

du doute et de l'égoïsme. ~tùel~ues ro.res illuminés continuèrent

l.:t lutte. ~Leur nombre étcdt restreint ; leur héroïsme au-dessus

de lu normc.Le, Vint t après le c unp de ooncent.r-rtton , la Libé

r2.tion cvec son cortège de Sf:1.ng, d'injustices et de joies.

Celles-ci fl~ellt r.:-.pidement ternies prœ l'affaire d'Indochine,

suivie de celle dtL.F.N. L'l\lgérie engloutit les dernières

victimes offertes à la guerre •••

J.'hintenant ctest lti- Paix, dont on ne pourra jc:.un:J.is

dresser le bilan. So~~itons sincèrement que règne à j~mais

l~ Paix. L~ paix chrétierme. La paix de la France.
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rïadame Vve SCI-Lflli}IIJER:avier a perdu son père la
27.5.62 • Nous lui présentons nos condoléances ainsi qu'à ses
enfants. (20, :~ue de Thann - ASPACH p. ALTIURCH - .dt-Hhin)

===:::::=:::::::========

TI l S TIN C T ION S
---------------_._-----------------------------

Nous SQinmes très fiers de vous annoncer la nomination
de notre AumÔnier l'Abbé l'ierre :SOCImL à la dignit8 de Chanoine
honoraire de la cathédrale de STRASBOU~G.

Que notre camarade accepte nos sincères félicitations.

FIes chers Camar-ade s ,
.tin date du 6 août 1962, lonsieur le Einistre des

Anciens Oombutcarrta, me f'lit conne.î t r-o qu'en accord avec le
Conseil de l'Ordre, il a [tG décidé d'attribuer à notre camGrade
Paul H8YJ!lR, Président département'J.l de l' lunicale des Anciens
de la Brigade Alsace-Lorraine du ,but-nhin, la Croix de Chevalier
de l'Ordre du l'1érite Comb:J.t-cant c?u titre de la promotion du
1er semestre 1962.

Tous l es membres de IlLÙlicale se réjouiront de cette
distinction par laquelle un hommage officiel est rendu à notre
camar-ade Paul rlliYER dont le dévouenient tant comme Président de
la Section du I{aut-Pillin que comme éditeur du bulletin de
Itp~icàle a été et demeure l'tm des facteurs déterminant de la
vie de notre Amicale.

Au nom de tous les Anciens, au ,nom du Comité Central
et en mon nom perso~~el, je tiens à lui adresser publiquement
mes plus vives félicitations,

Bernard jVibTZ
--_...._...... .....1._-----

14.11.62 - Pi·JUS - J.Je G-énéral De GAULLE a remis
la plaque de grand-officier de la Légion d'Holli1GUr à Nonsieur
André CHAIISON.

Nos sincères félici t2:tj.ons (quoique notre ami ne
les lira p~s ici puisqu'il ntest plus abonné au bulletin)

===::==============

NOS VIVANTS
----------------_.-...-_----.-- CAJUBT noss

Nous avons le plaisir de vous annoncer la naissance
le 17 mai 1962 de C H RIS T l A N petit-fils du Colonel
et de I~adame FLInS. (Colmar -1], .rue de la 5e DB ).

Nos plus vives félicitations aux heur-eux parents
et meilleurs voeux au bébé.

=============-..:=:-:::==::::= ...
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ASSEHBLEE GENER.t\LE DES ANCIENS DE LA B.A.t.
SECTION DU BAS-RHIN-~--

Le Jeudi .31 Uni 1962 nu siègo Rostnurnnt do ln
~'1nurosse•

Sotiit~e ouverte par le Président :N'EFF à lOn 00 on pru13onco de 19 nombres •
Il salue les m~mbros présents et donno lecturo de son allocution point nO 1
do l'ordre du ~our.

Mos ~hors Camarados,

Je v«us souhaite la bienvenue fi l'occasion de notre Assemblée Généralo.
Avant de passe~ la. parole à notre camarade GRILLES pour 10 rapport TIl'Orl:',l et à.
SEGER pour le ~apl~rt financier, je tiens ù vous dire quelquos mots :

Vot~ président renonce à son nandat que vous lui avaz déjà renouvelé
1'111Siours foi$. Il faut savoir passer 10 flambeau à dos plus jeunes. Jo ronorcio
mon r~mité et~vous tous pour ln confiance et l'~litié que vous n'avez toujours
témoignées. J'insiste sur 10 mot amitié, seula oxpression qui fait vivre une
}~icalo. Ajoutez à cela la solidarité, ot n'oubliez jamais cos doux mots dnns
vos rapports et réunions futurs.

Vous ma direz jamais doux sans trois, oh bien, je vous indique le
troisième: LE DEVOUEHENT. Tout .not.re Comité a été dôvoué mais il faut quand
môme remercier et citer notre camarado CUILLES qui a bien mérité de la Brigade.

Jo suis sOr qu'avec l'amitié, la solidnrité et le dévouement, notre
Amicale continuera à maintenir le vrai sens de nos sacrifices passés et de notre
raison d'exister.

Léon NEFF -Président.

Cotte allocution qui recueille dos applaudissenonts laisse cependant
uno note de nostalgie sur 10 visage do nombreux camarades.

La parole est donnéo ensuite au Secrétuire pour la locture du rapport
d'activité du Comité pour la période allant du Dimanche 16 Avril 1961 nu Jeudi
do l'Ascension 31 Hui 1962.

RlœPORT D'ACTIVITE

Période d'activité allant du Dimanche 16 Avril 1961
au Jeudi .31 Hai 1962.

101er chers Camarndos ,

Ainsi que vous en avoz décidé l'année dernière, votre ancien secrétairo,
maintenu dans Sas fonctions à titre provisoire durant toute cotte annéo, se
trouve une nouvello fois dans l'obligation de vous présentor 10 rapport d'activi
té de la section du Bas-Rhin des anciens de la B.A.L. Je constato simplement,
une fois do plus d'ailleurs, quo co n'ost que le provisoiro qui dure.

• ••



activités Se soht traduites par uno
197,67 NF contre 89,15 NF en 1961.

dumrrt cette année, D' nutr(
President et Secrétairo orr
les nécessités et l'urgence

- 2 .

• • •
Jo n'offorcora.i, néanmoins, d'êt.ro brof cotte annéo , non pas que VOUI

soyez peut_~tre prossôs de quitter cette Assembléo Générp.lo, nais pour vous
dennor l'occa.sion de critiquer co compta rendu d'activité ot par là, la gostic
du COlnlt6. Il est certnin que j 'npprcciorni vos critiquos à lours justos vnloUl
car ellos ma permettront plus aisément do me dessaisir do nûs fonctions do SOCI
taire. En offet voilà doux ans déjà quo jo domando ù Otro rolavé do non posto
nais jUflqu'ù co jour los volontaires no so sont pO.8 battus pour no ronpâccor-,

Oopendarrt étnnt donné quo jo suis ;<.ppolé à. quittor Strr..sbourg, 10 lor
Soptembre proohnln, il no snrn difficilArnent possjble à 'OOllVTOT officnconont cu
sein du Couité si jo ne puis nssistor aux rounions.

Los points essentiels quo jo me dois de relater au courant do cette
~nn60 sont los suivants :

- 8 r{~i 1961 - Jour annivorsaire do l'Armistice do 1945 - Participa.tion nvoc
drnpeau

11+ Mai 1961 - Assemblée Générale r. Metz
15 Juin 1961 - Sortie à ACHERN sur invitation de notre camnrcdo DORIGNY que jl

tiens à remorcier au nom du Comité pour l'orgnnisp.tion du repa:
et de ln promenade digestivo do l'après-midi. Encoro une réuss:
B.A.L.

14 Juillet 1961 - Prise d'nrmes - Participntion d'une délégntion avoc drapoau.
- Courant Octobre, un repus "1-1fiTELOTTE" o.vnit été prévu, mafhcureusonerrb par su:

de circonstances indépendantes de mn volonté ce projet à dd atre remis, puis
abnhdonné.

- 11 Novombr~ 1961 - Prise d'armes - Pnrticipntion à la manifestntion orgnnisGo
par l'U.F.A.C. nu 110numont aux norts

- 3 Févrior 1962 - Organisation d'une aoirée-dîner nu Palais dos F8tes à Strasb(
suivi d'un bnl.

Le Bureeu de ln section s'ost réuni 7 fois
réunions entre Présidont, Trésorier et Secrétnire et
eu liou aU dpmicile du-President toutes les foia quo
10 comnandaf,e nt.

Votre secrétaire vous n roprésenté chaque mois sauf 2 fois eux commi&
sions de ln carte du Combattant.

ù toutes los réunions de l'UFAC
- ~ l'Assemblée Générale de l'UFAC avoc los crmnrados BURGER Auguste E

BRAUER.
- à Haguenau en Novenbre 1961 lors d'une Assomblôe Générn.1e de l'UFAC
- aux fêtes de Noël de6 Pupilles de l'Office Nc.tionnl des Ancions

Combattants nu Foyor de ln Cité Administrative.
- aux fates de Noo1 dos Frc.nçais Libros nu Théntro du corole.

Réeen~Gnt oncore, il s'est dôplacé à Sélestat avec 10 vice PréSident
HOLL pour disouter sur place l'Organisation do l;Assonblôe Gônûralo do Sélestnt.

Et voilà mes chers amis, une noolyse brève, tltlis objoctive dos diffô",
rentes nctivités do votre burenu en général et cella du socrétnire en pnrticulic
pour l'I',nnôo 1961-1962.

Jo vous précise encore que cos
dépense en timbres poste d'un montant de

•••
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Permettez moi. mes canurades , do remercier vivemont notre Président
NEFF, nos comarndea SEGER et BURGER Augusto, nobro o'i dévoué porto drapeau, le
Prosident B. HETZ du Comité Centrnl ninsi que tous mes camarados du Comité ot les
membres qui m'ont apporté durant toute cotto nnnéo leur concours bienveillnnt
dnns l'nccomplisaoment de mn tâche.

L'équipe de 1961-1962 Gat aor-tarrto ,
Vivo le nouveau Couité 1962-1963,
Vive la B.A.L.

Votre Secrétnire
CRILLES

Co rapport mis aux voix est approuvé à l'unanimité moins uno voix.

Le Présidont retlercio uno nouvelle fois 10 secrétaire ot passe 111. paroâo
nu Trésorier SEGER qui rend coopta do la gestion dos finances durant l'année
1961-1962. .

L'Assembléo désigne onsuite sous 10 point nO) do l'ordre de jour comme
commissairbs aux cooptes los camarades SCHW,ARTZENTRUBER et KRENPP.

"

Les comptes sont reconnus oxacts ot déchar-ge est donnée au Trésorier.

Le President remercie en termes très chal.ouroux le Trésorier SEGER pour
la bonne tènue de sn comptabilité.

A ce moment notre camarade M.. le Professeur B. 'r1ETZ ,Président du Cooité
Central fnit son ontrée. Une très vive ovation salue son arrivée. Le Président
NEFF lui s9uhoite la bienvenue.

L'Assonblée suspend sos travaux tU'in do permettre aux camo.rades de se
détendre ur instant.

A leur reprise il est procôdé sous le point nO 5 à la désignation des
membros qui seront proposûs pur la section pour fcire partie du Comité Centr~l

en romplac'~ment de NM. B. Ï''lETZ
. DIEm~n-ANCEL

11.. BORD
dont 10 nandnt ost arrivé à expiration.

D'après les precisions données ~.r le Président B. METZ, ces ôrumarados
maintiennent leur candidature pour un nouveaU mandnt de ) ans.

Ln section du Bas-Rhin, les assure de leur entière confiance ot no
désigne pas d'avtros membros.

Cette proposition ost adoptée à l'unanimite.

ELDCTIaN DY caMITE

L'ancien Comité démissionne et se retire.
L'inter-pr~sidenceest assurée par notre cQIDarado DORIGNY qui se fait

l'interprèto de tous los nembres de la section et plus particulièrement do ceux
stationnas dnns la zone françaiso d'occu~~tion en AlloQngne qu'il représente pour
exprimer leur confinnce aU Conité sortant.

• ••
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Il oxprime 10 voau que le Conité dénissionnniro soit réélu intégralo

ment afin quo l'oeuvra c~nmoncoo continue ct progresse.

Notre camnrnde B. lŒTZ qui a demandé ID. pnrole remercia très vâvomont,
10 President HEFF 1 l'ensonblo des nombres du Bur-eau de ln soction du Bns-Rhin
ct 10 secrcitniro CHILLES en particulier. Il souhaita viveE10nt quo l'nncien
Camit6 aof.t réélu ct conp'lé té ,

Lo Prosident lŒFF accopte do f~iro partie du nouveau burenu en cns do
réoloction.

Le secrétniro CRILLES accepte éga10ment.

Il ost procédé ensuite nu vote sacrot p~r bulletin pour l'oloction du
nouveau OonâtG •

Ledopoui1lenont n donné les résultats suivo..nts
Votants: 19
Suffragos oxpr~és 19
Nul: 0

ont obtenu ••
MM. NEFF 19 élu

HOLL 18 Il

HEBlŒS 19 If

CHILLES 19 Il

SEGER 19 If

B'URGER 19 If

\'lORINGER 19 fi

BRAUER 19 If

BIJON 18 Il

l'L\LRAISON 16 Il

HOST 3 non élu

Los mombres olus sont :

MH. NEFF - HOLL - HERKES - CHILLES - SEGER - B'URGER ~ WORINGER - BRAUl
BIJON - ~UlLRAISON.

Après ana courte délibération, le bureau n été formé comme suit pour
l'année 1962-63.

Président : M. Micho1 HaLL
1er Vice-Président:' M. Pierra HERKES
2ème Vica-Président:M. 10 Professeur Georges WORINGER
Secrétnire' : M. Julio n CHILLES
Trésorior : M. Jean SEGER
Porto Drapeau r H. Augusto B'URGER
Socrétairo adjoint: H'. Hubort BIJON
Porte Drapeau adjoint: M. Augustin MALRAISON
A.sosseurs MM,. Loon NEFF

" et Pnul BRAUER
•••
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Notre cnmarnde HOLL prond lu prusidenco entouré do son comité •

Il proposa ù l'LsDonblôo Génér~lo do bien vouloir accorder à notra
Président NEFF, qui a présidé durant plus de 10 uns nm{ destinéos do ln sootion,
10 titre honorifiquo de "Pr6sidont d'Honneur".

Cotte proposition est acceptüo ù l'u~nir.lité pur ucclamutions. Le Prô
sident HOLl oxprimo oncoro los voaux suivQnts a

1) quo 10 travail du Conité so fasso en équipe ct no soit pns ln préro
gutive do quelques privilôgios,

2) quo los monbroa assistent plus nombreux ù l'àasonhl.ée Génornlo. Il
regrotte à ce sujet qu'un si petit nombre de camarades nit répondu ù
l'appel du Conité ; 19 en 1962 et 24 on 1961 à l'occasion de l'Assom
bl()o GOnorc..lo.

L'ordre du jour Jtnnt ,:)puisé, la sonnee est levée ù 12h 15.

Los Présidents :

L. I~FF

H" HOLL

Lo Socr!:tniro

J.CHILLES
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iionsieur Didier Pierre - rIADIU;R (Batna) AURES
Haréchal des Logis-chel Paul ImSSLBR - Gendarmerie

Kl1YS1.<.:RSBERG - llt-H.hin

--------...-----------_......._-------------_ .._-
A VIS
-------------------

AHCHIV.i:1 DJ::;S (iFFICIERS DE 1: A11.iTGE de T.~~{:lE

ll.b,.YES D'::,S CADHES

L'Office National cornnrun.i.que :

Les dossiers administratifs des Officiers rayés des
cadres de l'Armée de Terre ont été transférés au Bureau Central
des Archives adndru.s tr-at âvee militaires (B.C •.4..A.N.) caserne
Bernadotte, à Pau. Ce transfert fait suite à celui des registres
matricules de recrutement des classes 1880 à 1909 incluses,
effectué en avril 1961.

Les registres lli&trièules des classes 1878 et 1879
ont en définitive été versés au Service historique de l'Armée,
à Vincennes.

Lea demandee de photocopi.es d' ét:::J.ts signalétiques et des
services ou de pièces médicales concerrflant les intéressés, devront
à l'avenir, ~tre transmises au nouveau service susvisé.

==================
fIl!.iDAIJJLE COlL EIIOHj~TIVE Di;;S O:?.t!)ILi.TIONS Dt ALGBRIE

Dans un conenuru.qué du !înistère des A.C. et V.G.
n01:::_S avons relevé ce qui. suit :

Il L'agrafe dite de la "Pacification" est accordée alL"'e
militaires des armées de terre, de mer et de l'air ayant participé,
dans une formation régUlière eu supplétive, à des opérations de
sécurité et de maintien de l'ordre dans les départements algériens,
des Oasis et de la Saoura, leur donnant droit au port de la .
médaille dite :

Il Eédaille Commémorative des Opérations de Sécuri'bé et de rIaintil
de l'Ordre", lorsqu'ils remplissent, en outre, l'une des conditions
suivantes :
Il 10) Soit ~tre totulaire de la Croix: de la. Valeur militaire;
li 20) Soit avoir été évacué ou hospitalisé pour une blessv.re

reçue au cours ou à l'occasion d'une opération;
li 30 ) Soit avoir pé~rticipé à cinq inJGerventions, au moins,

dans des conditions qui seront précisées par une instl~ction~

Il Ir'aJ(jtribution de cette agrafe donnera droit au
patronage moral et matériel de l'Ufiiee national des Anciens
OOiabattants et Victimes de guerre Il •

=====~~=====~==~=
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LB IŒTRAIT CU Rt:VISION m~s TITR8S DB R8SISTANG~

AT~RIDŒ~S ABUSIVE}~NT

Le journal Officiel du 20 mars a publié un décret numéro
62-308 du 14 mars, portant règleLlent d' adminj.s-cration pub.Lf.que
pour l'application de l'ordonnance numéro 53-1.230 du 16 décembre
1958 autorisant le retrait ou la r8vision éventuelle des titres
attribués pour une application indue des textes portant statut
des forces françaises libres!i des forces f'rançat.ses comb<:'"tt;nntes,
des forces fra';l.ç2~ises de l'intérieur et de la résistance intérieure
française.

Dans les cas indiqués ci-dessus, le ministre des Armées
est habilité à saisir "Lille Commission spéciale :
a) r,orsque le bénéficiaire sera reconnu avoir exercé avant le

8 mui 1945 une activité contraire à l'esprit de Résistance
b) Lorsqu'il a~a fourni des attestations reconnues ultérieurement

inexactes ou incomplètes
c) ~orsque son titre ou son grade serait d~ à une erreur de

l'administration.
=========~=========

DROIT D~ PRIORITE

Un droit de priorj.té pour 11 accès
1°) aux bureaux et guf.che t s des administrations et services publics;
2°) aux tr&nsports publics ;
3°) aux magasins de CuL%~rCe

est accordé aux invalides de guerre dont la carte, dite
d'i:qvq,lidité, porte 1 au verso, 18. mention "Station debout pénible ll

,

authentifiée par le c~chet du service départemental des anciens
combattants et victimes de guerre et la si@lature du préfet
ou de son délégUé.

- Textes de référence : 110i du 10 décembre 1940 (art. 1er
septembre 1942 (art~ 2) c:difiés sous les nmnéros L-]22 du Code
des pensions milita~r8G d'invQlidité et des victimes ,de guerre.

===::::=:::::::========:...:=::::

L'OBTENTION DU TITRb D~ê; !l:2A~CRIOT:'::; ~:BSISTANT à I,' CCCUPATION IlW.&uWBRE
DAns UN Cl.J',tP SP";'~CIAL

Lev38 de la forclusion
Ainsi que l f a fait r-écemmerrt oonna.î t.re la direction inter-

dt:inl.:ctor!'lentale des anc combattants, la forclusion vient dt être
levée, en ce qui 80ncerne les demandes formulées en vue de l'obtention
du titre de patriote r8s istant à l'occupation dans les départements
du Rhin et de la ~lo8elle et incarcéré dans des camps spéciaux.
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Cetce mesure sera vo.Lab.Ie jusqu 1 au 31 décembre 1962. Il s ' agit
en l' occurerice de l'obtention de la carte "orange Il pouvant ~tre

attribuée aux r':r2.w'1.çD,is originaires d s départements dt .Alsace et
de :Losolle qui furent e,rr~tés par les nazis à la suite de l'évasion
ou de la' désertion dlun fils qui se soustrayait ainsi au service
dans la \vehrmz,cht ou dans l' or-ganf.ea'baon paramilitaire. des STO et
incarcérés dans des camps spéciaux drillS le Reich.

Voici la liste d-.s camps spéc taux : Aussig (Us t L}, Bad
Cppelsdorf, Bad-Gchandau~ Bergstadt (Lesnica), Blankenburg, Bloenried,
Bochura, Breslau (Vroclaw), Buhl, Crostau, Dresden, Duisb\rrg, Ehinge n,
Eibau, Brfurt, PaLkenau (:B'alknow), l!'reiburg, Gablonz (Jablonec),
Geising, Goerlitz (ZGorzelec), Goldberg (Zlotaria), Grosshennersdorf,
Heilbronn, Hirschberg (Jelenia-Gora), Ilsenburg t Joachimstein (Schloss:
Cor~lune de Reunitz, Kassel, Kattowitz (I0~toYice), Liegnitz (Legnica),
Linz, l"larienthal, nittelsteine, NebanitZ-:i:1ger (Nebanice-Cheb),
Reichonberg (Liberec), Route, Reutlingen, Rottweil-Blli~lingen,
Rudolstadt, Sachsenhausen, Schelklingen, Schlierbach, Schromberg,
Striegau,~Strzegom), Striegnitz, Watenstedt.

Que personne, entrant en ligne de compte, n'oublie le dernier
délai pour le dépô t de demande de la carte "orange" soit le
21.. .dé.c.e;ITl;b.rE;. .1.9,~.2 ....

===================

VIGlIL/i:TB AUT(YLUBlLE
" GR..L\.TIS Il

AUX PBJ~SICTÎ\T.GS D:G GUE:m1E

vtgnette automobile "gratis" sera délivrée cette année,
al~ pensiolli~és de guerre remplissant les conditions requises avant
le 1er décembre 1962.

J,es bénéficiaires doivent s ' adresser, qu t il s'agisse dl une
1ère demande ou d'un renouvellement, au SeI"V'ice départemental de
l t Office N.:':'!.tional des .ànc i.ans Combutt.azrts et Victimes de Guerre
de leur domicile (ancien office départemental), qui leur délivrera
l'attestation règlementcire.

Rcppelons que sont exonérés :
les vGhicules de tourisme appar-tenarrt :
a) aux bénéficiaires des articles L.36 ou L.37 du Code des Eensions

Militaires d'Invalidité et des Victimes de Guerre.
b) aux pensionnés dont le t~~~ d'invalidité est au moins égal à

80% et qui sont titulaires de lQ Carte d'Invalidité portant la
mGntion "ijtation debo1Îl.t P8nible".

c) au~ tuberculeux bénéficiaires de l'indemnité de soins, ne rentrant
pas dans IGS c:?,tégories ai-dessus, justifiant du paiement de
l'indemnité de soins pour le mois d'octobre 1962.
ou à leur conjoint non divorcé ou non séparé de corps.

L'exonér2\tion no peut profiter qu'à un seul véhicule.
...
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Lec pensio~nés qui font une première demande doivent fournir

les pièces suivnntes :
1°) - Titre de pension en COlœs ou certificnt modèle 15
2°) - C2.rte d'Invalidité portant la mention "St.s.tion Debout Pénible".

------------------~-----------

LOCATION DJ~ PLACES ll~NS LES TRAINS

Il est rappelé à nos camarades titulaires de ln Carte
d'invalidité à double barre bleue (bénéficiaires de l'article 18
du Code des I'ene.Lons ) qu'ils ont droit È'v la location grntuite pour
eux et leur tierce personne, dans les tr:ms de la SNCF.

Nous ne saurions trop leur conseiller d'user de cet avantage
s'ils veulent ~tre s~rs de voy~ger avec leur guide auprès d'eux.
Les places numérotées réservées aux lilutilés ne peuvent, en effet,
~tre revendiqu~es par les persorr~es ~ui les accompagnent.

====~===========

A'I'TENTION AUX D.8';'(}•.HCI-4)URS Â D01:lICILE

NOUG mettons nos camar-ades en garde contre les agissem.ents
d'individus qui se prétendent mandatés pour effectuer à domicile
un recensement et un contrOle des cnrtcs du Combattant.

Ceux-ci prennent force notes sur les états de services de
l'intéressé, puis ils font fin~lement appel à sa généroSité
"pour les camaradea dcns 1[, détresse ", Il suffit pour' cela de verser
50.- NF et, pour remercier le donateur de son bon coeur, il recevra
un diplôme encadr-é qui v['.ut au plus 5 HF, dit notre camarade ; mais
il est offert pGr la "Fédération des Anciens Combattants".

Quelle Fédération IJe reçu délivré ne le dit paa ; il comporte
un vague titre cOf[illercinl, et pourtant il est impressionnant :
timbre fiscal à 0,25 NF, cit<:ttion des lois qui ont créé la Croix
du Combattant et 10, Hédaille Commémorative. Le tout offre un aspect
officiel, sérieux, auquel des c~marades se iliaissent prendre.

Vous voilà prévenus.
----------------------------

AVJ.L:JT:l.GES 'rAH.IFAIHES
CÜlmBNTIS J...UK GRANTIS IHVf\.LIDES DE GtJ:i5RRE

et aux guides des titulaires de ln Carte d'Jnvalidité à"double
barre bleue"

par les Compagnies Aérierules - l~embres de l'Association des Trunsports
Aériens de la zone fr~c (A.T.A.F.)
Circmlaire ON -2498 du 6 avril 1962

Pour faire suite à la circulQire ON-2498 du 6 avril 1962,
nous vous informons que les CompQgnies aériennes membres des trans
ports Dériens de la zone franc on~ décidé de porter à 50%, à compter
du 1er juin 1962, 1,1. réduction de 2070 actuellement oonsentie, sur le
billet aller simple, aux Guides accompagnant les grands invalides
de guerre titulaires d; la ca.rte d'invalidité à "double barre bleue" •.....
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voie de conséquence l'alinéa B , paragraphe l (rüduction
de 20~) du tableau Qnllexé à l~ circulaire susvisée est à transposer
nu paragraphe (réduction de 50%) dudit tableau qui se trouve
modifié et complété comme suit:
Réduction de 5~~ sur le billet aller simple :

aux grands invalides de guerre bénéficiant de l'article L 18
du Code des Pene i.ons (iilitaires d r Enva.Lâd.Lté et des Victimes de
1<1 G1.1erre sur présontation fie 12 car-tc d' invalidité à "double barre
bleue" ;
aux b~ides accompagnant les grands invalides de guerre munis de
10.. car-te d' invalidité à "double bar-re bleue Il ;

aux gr2illds invalides de guerre pensionnés à plus de 100% sur
pr éaerrcsrtLon de la carte d' invnlidité à "simple" ou "double barre
rouge" et de l'une des pieces justificatives énumérées aux alinéas
a), b), c) ci-dessus mentionnés, fo..iso.nt ressortir une invalidité
supérieure à roos, .

=====~=========~=

I:"i::;l~TION " HORT PGUJl LA FRANCE Il DANS LBS ACTES DE nscss

llous Leur- le liinistre de la Justice apporte une nouvelle
qulil convient de retenir:

Iles dispositiens des a.rticles L 423 et suivants du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ne
prévoyant lu mention - J:v(ort pour 10. France " que dans l' ac te du
décès, on peut considérer qu'il n'y a pas lieu actuellement pour
l'officier dlétat civil, en J'absence de toute disposition règle
mentaire ou instruction en ce sens, de porter cette mention dans les
actes de mari~ge de persolliîe décédée pour la Frunce. Toutefois,
afin de donner satisfuction 8.UX familles et par :lncÜogie avec
l'usage admis en ~~tière de décorGtions, l'instruction générale
relative à l'8t~t civil sera complètée lors de su proch~ine mise
à jour par un paragraphe prescrivant Itinscription de ln mention
"Hor t pour la Prrmce " t duns tous les aete s de 11 état civil où est
d.énomiuée une personne tituluire de cetco qua.lLté.

--------------_...._---------------------
CROIX DU VOLUN~~i\.IIŒ

(~xtr.ait du JO du 12 mai 1962)
Décret N° 62-558 du 8 mui 1962 prorogeant conditionnellement jusqu'au
31 décembre 1962 le délGi prévu à l'article 6 du décret N° 55-1515
du 19 novembre 1955 fixant, en exécution de 12. loi N° 53-69 du
4 février 1953, les conditions d'a-l;-cribution de la Croix du Comba.tto..nt
volontaire de lu guerre 1939-1945.

Fremier Ministre,
S1..1X le rapport du rÜnistre des Armées du l':l1nistre des

Anciens Combattants et Victimes de Guerre, ...
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Vu la loi N° 53-69 du 4 février 1953 portant créntion de
Croix du Oombc.ttrirrt Volonta.ire de l,]. Guerre 1939-45;

Vu le décret N° 55-1515 du 19 novembre 1955 fixant les
conditians d ' application de ln loi préCi"i:;ée,

Déu-rète :
Article premier - Nonobstant les dispositions de l'article G

du décret N° 55-1515 du 19 novembre 1955 susvisé fixant au 25
novembre 1960 la date limite de dépet des candidatures à la. Croix
du Combattant VQlont~ire de ln guerre 1939-45, pourront jusq~~u

31 décembre 1962 se réclamer des dispositions dudit décret les
candidats qui, avant le 25 novembre lS60 , ont demcmdé mais n'ont
obtenu qu'après cette date le ou les documents authentifi~nt

leur qunlité soit de cOlnb8..tt~nt, soit d'engagé volontaire.
Article 2. - Les candidnts à cette m~me décoration dont l'unité

d'a.ppartenance u é, reconnue combattante cprès le 25 novembre 1960
pourront également jusqu'au 3L décembre 1962 bénéficier de ln mesure
d'exeeption visée à l'article 1er ci-dèssus.

Article 3. - Afin de permettre l'application des dispositions de
l'article précédent, les listes d'homologation des unités cornbattEUl-
tes trarrt de 1<::1" guerre 1939-45 que de Résistance devront ~tre

définitivement closes au plus tard le 1er octobre 1962.
Article 4. - En dehors des cas prévus aux articles 1er et 2

ci-dessus , t.oube demande de candidature à Croix du Combat"l.;.:::mt
Volontaire do la Guerre 1939-45 présentée après le 25 novembre 1960
demeure frappée de forclusion.

Article 50 - Une instruction commune du Ninistre des Armées
et du l~irl.istre des Anciens Combattants et Victimes de Guerre
précisera les conditions d'npplication du présent décret.

Article 6 e - Le IIinis-Gre des Arméee et le Ilinistro des Ancf.ena
Combattants et Victimes de Guerre sont cha.rgés, Ch8..C~Ul en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié nu
If J our'nc.L Officiel il de ln République }'l'['.nç2~ise.

-_........-------------
--~---------------DROIT A PENSION

des Victimes d'nttentats en relation c..vec les évènements d'Algérie

Le TIinis-cre des ..'"l.l1cions Combrrtrtarrta r-appeLl.e que 10. loi
no 59-9(11 du 31 juillet 1959 prévoi:tJ, pour les personnes de natio-
n<11ité f r-ançatae , rép,'},r:J:cion des dOd11z:.ges ph~s iques résulto.nt
directement d~nttGnt~t ou de tout autre' acte de violence cow~is

en Fro.nc~ I~~~ropolitnine et en relation. uvoc les évènements
survenus en Algérie.

Les victimes de ces dOJllianges ou leurs ayants cause peuvent
bénéficier des dro:its à ion et des avun'bagea ,wcessoires accordée
QUX victiù'.'3s civiles de guerre.
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Les de~~ndes de pension doivent ~tre ~dressées nu Service

dépc.rtementoJ. de l' ('ffice N:J.,tiGno.l des Anciens Combattcmts et
Victimes de guerre du département du domicile, sauf pour ceux
résid:.....nt dnns ln. Seine, Seine & Oise ou Seine-et-Marne qui doivent
adresser leur dem~nde à ln direction interdépartementale des JUlcien
Combatrtarrbe et Victime de Guerre de Paris (139, ':'Lue de .f.)ercy).

1es droits à pension sont examinés après évaluation, le cas
échéant ; du pour-cerrtr.ge d' invalidité p;.:.r les experts médicaux du
Centre de Réforme et sur propositions d'une Conunission de Réforme
analogue à celle prévue pour les militaires.

Iles décisions de concession sont prises par le kinistre
d~s Anciens Comb~tt2nts et Victimes de Guerre avec l'nccord du
lIinistre des Fincmces.

---------------------~------------------

CEû~ QUI N0US .8m~IVEWr

==============;===~=~=

Nous signc~lons l'o..rrivée à LUIJllOUSE de notre
c2illo.ro.de BAU~R-LYNCH, Ancien lieutenant de ln Cie IrLEBDR. Si vous
avez de gros tr',vaux publics à fl.lire exécutcr-, n 'hésitez P;l.S de le
corrb.ic'te.r à l' ildresse suivente : UTE (Union de ~eravaux et d 'Jmtre·
prise) - 18, Avenue du h:~l de Lattre de Tc,ssigny - rmI,HCUSE -
Tél. 45.59.24).

------------_._------------------
LES DIX MOy,jNS DE TtJ.,S.Œt NOTRE: ASSOCIATION

r (J;;xtrait d' une revue ::mglaise) :

Ne VGnez pas QUX réunions .

2

Si vous y venez , arrivez très tr::trd.

3
Critiquez le travnil des dirigeants et des membres.

4
N'c.cceptez jc.m:::..is de postes, car' il est plus facile de criti,
que de ré;::Üiser.

5
F~chez-vous si vous n' ~tes pna !llembre. du Comité, maf.s si vo
en Îaites pnrtie, ne venez pLS aux r(~unions et ,ne fai tes aue
sur:gestion.

• ••
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6

B Si le Président vous demande votre op~n~on sur un sujet,
répondez que vous n'avez rien à dire. Après la réunion, dites
à tout le monde que vous n 'y avez rien :lP:pris ou dites CŒ1J.Il1ent
los choses auraient d~ se fQire.

7
B Ne fnites que ce qui est ubsolUD~nt nécessaire, mnis quand les

membres retroussent leurs manches et donne~t leur temps de tout
coeur et s~ns arrière-pensée , pluignez-vo11S qu'elle est dirigée
pe.r une clique.

8

B Retardez le paiement de votre cotisation aussi long~emps que
possible.

9

B Ne vous inquiètez p~s d'amener da nouveaux adhérents.

10

B Plaignez-vous qu'on ne publie jamais rien sur l'objet de votre
activité, mais n'offrez jamais d'écrire un article, de faire
une sugGestion ou de présenter un r~dacteur.

=========~=========

BULLETIN
------------------------
p~.9~{.N~!EP:T_~iAC.u:s,f.O.P;R 1.9§'!: FRô..NTZ Cho.rles - DIETRICH Pierre 

BOT'?rmER Pc.ul

@1\nïpI~.NJ~s_A8g~s. È.C).Y.R .l3.6..?,: .l 'me BATOT - 'Ume BAilliA:NN - l'ime CO:GLAIN"E-
l'il:. DU2RE G. - {t. et l'Jine FIGUERES -

nme GROSS Narie - Erne ILTIS Victor - Mme LABASTL; Joseph - }Tme Pierre
Hü100ER - ~1. RICH.àRD ~r~lGophile - lime SCmlDIBER Xavier - IvIrne ZACHARIAS
- Nme ZUHDEL LOUIS - N11F.E· Léon - IJÎme DISS - lme KOHLER - Erne LDYEN
BERGER.- H.me r1ARY - Nille IlOllG15NTHA.LER - Lime BOSER - {TIDe N1JFFER Albert
lJme PELTlili.E ~ r'ime BEUGN'g'J:TE - 11111e GJINDARlm - I-illNl'UCK Alphonse -
CHERY Giloert - CANTûN Jules - CLRl\T Robert - }\U\NTZ Charles - KIl~NY

l"rançois - l·me GAUBERT Gh, - D.8f.TTZ1::R 'RenG - BOCH Rsné - FISCHER
Rnymond- BOTTENDR Paul. - VBNTUlli~LLI Robert -

A1?OI~~?l,:gi.N.T.S. ~CVS reus l.9~3: 1mFr Léon - C/iliN Robert - ERANTZ
\'11rTTD1lu~ RôDGrt Qh2.rles - f:1ne GAUBERT GE. - LIBOLD J.

CHANG.UEENTS D'Ami. S8B8 llliCUS ': KES~)Llffi Pc.ul - DIBTRICH Pierre -
•.• ~" •••• - ••_•• 0-' .• H_~.~" ..... NUNSCH Paul _ DU' CHATBLJ.:8 RESIE _

KAUFFI:Ji.NN Armand - BRUN ]i'rançoi,s - DOIlLE'US JeUJ."14;J,:·.cquOs - ~:3RULIJ....RD R.-

Noua remercions les C2l'llD.rades qui ont bien voulu payer leur
abonnement. ..- ..
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encore p:LY~' leur contribution

b.2.t;1..lSta - COFrE Aimé - ;:jJ3DL 1I1arcel
JAI:Cnm :'-'hilippe - ,JUT.J1,IlŒ.iI Alphonse 

~=CHJ::L Gus tuve - UnIL1 René -.

des cnii!.c~r['.des 11. 1:::'-y:.nt p.zs
!IJ~trCIN PGTm. IS61
tl.ndr~ - ~DI~r,~~~~ _

.L .... ~ JJ..L. L_ ..... ....L..L..!.-l ...._.

~'Üchel - INi'1"CCEN':I:I Henri
Louis - LIlDJNAH.D J G~m -

DOHD
.dOLIc

ï.TSD" D"'C< ('lt·,'r.Di'DJ.~'('l ,.TJ~YA·:-;T Df'~ .t'Ji-y';' 1"";'UR -130~~C"T'T-/rf,n.Tlf 'j:J,,'l'JR 1°62 •
.lJ.,J- 1;· Ln:) vLu..L'~.(U1. -Cll,) J. .."t"..,I,. l'j ..1. -:..,/-.. .:J. .1:J .Ù.! ..i.:~J.. '~.!"·'4..L,IJ.S :""... .. --;;J •__ "', ~ ,. __ _ ~._ _. "'h"_._. __, __ .-.. _ _ ~ '- -.._ .- , -1' ••~ >-_ -... _.. ~._ _ __ ~ ~ - .._,'" .

L!JR~ÜL\}jD()N - Alll~L3RJST:GR J. Il. - J oan - BAIID.Lm3l'}mG~1l ?r::1l1çois
BARTH Fr-, - l1AU: Louf.s - BI JJiec..n - ]30CK.J~L .Piarre - :BOCKeL
Rene - :BURD J:..ndrG - :JRIA'j\fI'F; F. InlULB.8JlG-BH Serge - BRUN l'r::mçois -
DUHG8R Auguste - CH~:;RY ymond CHII,J.';':;S J1)~iori - COFrE Aimé -
DEDUYILiID Hoger - D :VI:(",J':;H.S Lntoine - DI....;]\Lm Ancel - DüRIG.NY Georges
D!.::3DA Georges - Dr. D:tl:~YFUd - DUe:-::.;JliIH: Hr::::,rIDond - ED.:iL I arceL - ENTZ
Rodolphe - ~~iHNST P<~u1 - ~~3C;:·L.:i'"C;'1 J erin - :B'.:'.RGJ.~ Rrymond - :B'OLAC(JI Ren
l'.;.L:LfTZ F. - }!'l1If'::Z René - G. G,~;mIA.t.I.DS - 1~;LLTIGj~~ Léon - :f-Ifi..Uh;H. Jeè":m-
r(J.ul - Adolphe - IL..;RC.K7;S Vierre - ~lOJJll JO:ï.chel - HumerUUJ'JIJ1;;
fi:~rxR René - IE'rGl'.L!l ll;rnest - HJ-IOrr Jean - Il\Tl\ï()C,;:mTI Henri - JACOB
Lnd:i'é - {T.AEG.!~H Phili i_pe - J:;'~A.TC,.UnJ1Am't1i Robert - JU::C,I,I.81ili Al.phcnae -
7r-.~- -r J 'H "'T"l'T L' "r"-'DT1""!:")";"T'IT r . t L' "ill"TC' ') b t.tU,.Grt.l.' osep-v- - .LLL,j .:'! OU1S - LÜ'j \1 ,L;l\J..J_l.·. VO .::ove - .~; _ljl ~ ':'lO er -
L:;CI,lŒC ,:::lrnest - --1::'.'1' l"rançois - J,J:LBL.;,; l'ierre - LBVY rkrcel
J,L~;m'lAPJ) Jean - 'T ~Ienri - Jili~II,I,r:8n Alex - JlrlUm Pau.L - ,rlING
Co.mille - r1i\.n.Tn~ H.en6 - l~UrZ ~.Jerm'.,rd - "OnBJJ G·usteve - K-:..rcel
.iCtD~MR HOE RAOUTJ - ImDL i".-lbert - Œ,'F..GHST]nN I~.arc - P.iH1TER Alph',nse 
1',;:;TI ',W J erm - r:Jl1CIiGR J-ecm - _':\)J-âj~J~.:~;N:::.:JJLit Victor - PltUVUT Adolphe
j,lUS Léonard - S,ü·!S(,IT L~'.rcol - ,3CALLI ..i:R :looer-'c - SCmf.IT:.2 Georges -
. Georges - TAS:5j.'JT Rogar - C~eorges - T.i.~IDL:UH Guillaume -
rr:lIILT; Roné - r.I'~'.IRIGN l:..ndré ... ~r:i'JE'Y Georges - 1]BIJ,~C ':~~cné - lJEISS André
-r.TORD';G'.:H Gc~orges - Xi\..f"J)}!1L Jecm -:- :.?Ef:?SLiS Ch.

L<..1 contribution au B1J.llctin de J. - NF (ajouter 0,50 Ki? pour tout·
chr.ngemerrt dl adresse) est à envoyer au C0P LYON 1388.14 ouver-t QU

no:n de l·~. rIEYJ;H '.II,LGR -- 1~-c-·J.Th.in

-----------------------------....-------_.._-------

RECHlliRCHT:
__• __ <.__u ....__• c~).m.:lr::~des connaàaacrrt 11 adresse exacte des
~nci0ns ci-dessous sont priés 'de bien vouloir nous l~ caüvDvniquer leur
bulletin ét:mt revenu avo c 18. mention I:::"'-.d..r_O~s.§.EL~e.r.r.o,l1.é9..

Adjt-Chef S~UTHIER Roger - SP [8.663 - lŒN
Louis CŒ:E{J"LDIEU - S,P, 6S.264/f
SC::IIJUXB:;:;RG-ER Alfred 47, 'lue. St-lIenri - LA r·ŒDEI.Jnm..: - Nord
G,f;nf]~ZBL;Œ1GER II::-,rcel 2? Bld de 1(;~ ~I~.èrne - SII'IIA:JB01Jl1G

~s-Hhin

G:.:iNTZ}Y)URŒ..m Pierre Eue' de l '"J~live!"si'lïé - Pl\R1S 7°
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VIJ~ ns SECTI0NS
==~~=~==========~

Il BLS-RI-IIN If

-----------------------------
CHANG.srillNT D' .ADm~~SJE

Le Secrétaire de l[~ Section du ~1::.s·4.H.hin f['~it par-t
de son changement d'Qdres8e • Celle-ci est désor~lis 1~ s~ivante

Julien GHILL.ES
Collège d'~nse~gnement Technique
2, .Rue d'Altort'
XOL~~ (B,·.s-Rhin

=====~==~=============

.::mœoUR 1_ L'ENVOYEUR ! !

Le courrier destiné ~ux c~urGdes désignés, ci-dessous,
est revenu à 12 section uvec les différentes mentions en usage
dans les P. et T. : retour à l'envoyeur, n'habite pGS ou plus à
l'adresse indiquée, parti, "déménagé ll •

l:-...n.qj.g,pp!llL.o..dKe.s~.e.s. .c.o_~'1._u.~ :'

l,n,:. G:GliJ.:ŒT René - 1? Hue des .l~scargots - HACHJENAU .
- M0RGENTF~\LJR J.G. - lq, F2.ubourg de ~ierre - STl~tSBuURG

ROTTONG Joseph - 261, Rte de Schirmeck - 3 il'llt\ SBC;UnG - i:on..'Gagne
BU" S'[;\ U • 3 ',') d 1 B r L c::m,-, ,', ~'Bom'>G v' t- jj.J.:J n?nr~ - , l.ue e f1 .J.'~.. - uLI.I.~ij .i, 0r e

- BAER Morcel et
RoLand ..;' S, Rue des lîineurs - STRASBOURG

- CHAJ.lIU.bR Chf:!.rles - 17, J.lue des Grandes Arcc.des - STli.ASBOUl{G
GERHARDS Godefroy - )5, 3.uedu Généz-a.l. Offenstein 

STRilSBùlJHG - r-ffiIN.AU
- DiUlDILLAC Trichel - Adjudant S.p. 86.273 - A.F.N.
- HOSFF}8R Je~n L. - 7, Rua du Phil de lQ Narc - DIJON (Cote dlOr)

SITTLER Pierre - 21, Ilue des ~Ienuisiers - GRAFFE!J3TADEN
HIRTH Julien - 17, Rue des Juifs - BOUXWILI~R (B~s-llliin )

Ceux qui connnttraient l~.... nouvelle ad'reaae do l'un
ou l t outre de ces camar-adea voudront bien 1,\ communiquer 2..U
Secrét"".ire C::U}jLBS qui les remercie vivement à llcvance.

=======::==:.::.



de 11 h.

1ûh.15
10h.45
11 Ir , 1 5
11 b , 15
12h.15
13h.OO

CON V 0 C A T ION

ASSEMBLEE G~NERALB

-0-0-0-0-0-

LI Assemblée Générale de 11 Amico.le des lU1.ciens de la B.A.li.
prévue à Sélestat le 3 Juin 1962 a dft ~tre reportée au

2 DBC~MB~ P~ochnin

Elle De tiendra nu Restaursmt de l'Aérogare de Strasboure
.dntzheim et sero. placée sous le cigne de le:;. camcraderie et de 11 amiti6.

Il est souhaitable que nos~nciens y viem1ent nombreux pour
se retrouver dans une ambd anc o de vraie. s;Y'1!lpcxhie Il :Brigade Il.

Les épouses et les enfents. de nos c~marades ainsi quo los veuveS
y sont cordialement invités.

Le programme de ce~te journée est le suivOO1t :

Racserobloment place do la Go.re 'à Strasbourg (.A,J:l(;le B
Dépa.rt pour l'Aéroeare d' ~::;ntzheim do NC:tl'lcy)
:He~se C-t la Chapelle de IIAé~ogare
Cul"te protestent à Entzheim-village

-Réunion qO travail deS Comitôs de 3ection
.4epas en commun aU,nes~au~~t de l'Aérogare au prix

do 1:(:,15 .... (bois.so'p~s, caf'é at sorvice co,.np:;.~is).
à 17 h , :possibilité ê,e baptême (:.0 l'air, s,.:;..uf' conditions

atmosphôriquos âéf~vorables - sur avion triplace
ilO.}..iL,L:J-SAULl4·IjjR (cercle ~l.pr011e.u"cique du S. G.A. C. c. ) .

L t achcmd.n.emerrb à l'Aérogare o.' ::Jn'czheim clcs cz....lnc,rados ven.:::nt par
i;rain des directions do Il:i;;TZ, de i:m:,HOUfE~ oi; de Si;. -DIE oero. assuré
par les soins deo oc.rn~rades do le, Section du Eas-;1hin (Arrivéù dos
i;rains: de Nulhouse : 9h.57 ... de iiQtz • 10h.42).

J'ose espérer que noue ~crono teus J.toffort indispenG~ble,

DalGré les inconvénionts que présente ln suison nV~1cée pour nous
réunir t:~èG nombr-eux il :~ntzheim 10 2 Dê c or.ibz-o 1962.

Le ~résident

I·i... HOLL

- - - - - - - - - - - ~ - - - -
J3ULL~:TIN D' INS(;~1I?TIOn

•NOM et Prénom. ••
Participera au banquet; nous serons • •
Jo me rendrai place cio la Garo avec ma.
voiture dans laquelle je dispose de ••
Je viendrai par le train; nous serons •

Inocription jusqu'au 26.1J.1262
Bull'ctin à retoUrner' à Il. CHILLES
C.B.T. r:lolsheim - 2, Hue d'Altorf'

•

• perSOnl1eS au total

pl8.ce libres •
• perso~~es à truusporté%


